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ARTICLE 1ER B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'article 1er B, qui ajoute une possibilité de délégation de la 
gestion d’une réserve communale à une association agréée de sécurité civile. Si le travail des 
associations agréées de sécurité civile est à saluer, cette disposition apparait inadaptée au 
fonctionnement des réserves communales. 
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En effet, l’article L. 725-2 du code de la sécurité intérieure permet déjà aux associations agréées de 
conclure des conventions avec les autorités de gestion pour engager leurs membres au sein d’une 
réserve communale. Cela garantit une coopération fonctionnelle, sans remettre en cause l’autorité 
municipale sur la réserve.

À l’inverse, déléguer la gestion d’une réserve à une association reviendrait à transférer une 
responsabilité communale à un organisme privé, ce qui est incompatible avec la nature même du 
dispositif : la réserve est une structure publique, placée sous l’autorité du maire, et mobilisée dans 
un cadre de sécurité civile. Si la loi actuelle prévoit que cette gestion peut être déléguée à un SDIS 
ou à un EPCI, deux entités publiques, c’est parce que cela reste cohérent avec la continuité du 
service public. Tel n’est pas le cas pour une association, aussi compétente soit-elle.

En introduisant cette possibilité, l’article 1er B brouille la hiérarchie des responsabilités, crée une 
confusion potentielle entre gestion opérationnelle et appui associatif, et risque de diluer l’autorité 
municipale sur un outil de proximité essentiel.


